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L’eau, véritable enjeu social, économique et environnemental du XXIème 
siècle…. 
L’évolution exponentielle de la croissance démographique couplée à l’inégalité de la répartition de 
l’eau sur la planète, ont fait de l’eau un bien rare et précieux, d’une valeur inestimable, convoitée par 
toutes les populations. 
Au-delà de l’aspect « eau potable » destinée à la consommation humaine, l’eau occupe un rôle 
prépondérant dans le développement économique. 
De tout temps l’implantation des sites industriels s’est faite à proximité de cours d’eau pour de 
multiples raisons. D’une part, de par ses propriétés physico-chimiques, l’eau est impliquée dans de 
nombreux process industriels, d’autre part, les cours d’eau représentent de réelles opportunités de 
transport des matières premières ou encore des produits finis.  
Prélever la ressource eau pour produire est devenu indispensable dans la plupart des industries, 
mais  implique souvent le rejet d’effluents aqueux pollués, qui peuvent par leur nature, volume et 
concentration mettre en péril l’équilibre de l’écosystème si on ne les traite pas avant leur rejet. Ainsi, 
afin de préserver la qualité des milieux aquatiques, les entreprises doivent être dûment autorisées 
avant de rejeter des effluents autres que domestiques vers le réseau d’assainissement si elles y 
sont raccordées ou vers le milieu naturel dans l’autre cas.  Elles se voient de ce fait imposer des 
seuils de rejets qui les incitent à investir dans des techniques de traitement avant tout rejet ou dans 
des technologies propres plus vertueuses en matières de consommation d’eau et  de rejets. 
  
 

1. Généralités 
 

 Cliquez pour connaître la dimension géopolitique de l’eau 
 

1.1. Les usages de l’eau 
 

Les prélèvements d’eau se font généralement dans les eaux superficielles (cours d’eau) et 
dans les nappes souterraines. Près de 5 milliards de m

3
 d’eau sont prélevés chaque année sur 

le bassin Rhin-Meuse.  
 

Les usages sont classés en quatre catégories : 

 les usages domestiques comprennent l’alimentation en eau potable, l’usage 
sanitaire, le lavage de voitures, l’arrosage, etc. ; cette catégorie représente 6% des 
prélèvements d’eau sur le bassin Rhin-Meuse,  

 l’agriculture représente 2% des prélèvements, principalement pour l’irrigation des 
cultures et l’élevage de bétail, 

 l’industrie où l’eau est une matière première indispensable, 12% des prélèvements 
d’eau.  

 Les principales industries consommatrices d’eau sont les industries du verre et de la 
chimie, puis, dans une moindre mesure, les industries du papier et de 
l’agroalimentaire. 

 L’industrie a su tirer profit des multiples propriétés de l’eau : 
 elle est utilisée pour le transport fluvial de marchandises, 
 elle peut jouer le rôle de solvant ou de fluide thermique. 

 quant à la production d’électricité, elle représente à elle seule près de 80% des 
prélèvements. Cette eau sert essentiellement à refroidir les centrales nucléaires ou 
thermiques et la plus grande partie est rejetée au milieu naturel. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9opolitique_de_l'eau#L.27eau_dans_l.27industrie
http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9opolitique_de_l'eau#L.27eau_dans_l.27industrie
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Retour sommaire 

 
 

 
 

1.2. Les perturbations induites par l’activité humaine 
 

L’activité humaine entraîne une modification, voire une dégradation des milieux aquatiques, 
dont les principaux facteurs sont la pollution, mais aussi la modification physique du milieu 
(élévation de la température,...). L’Homme peut également perturber le milieu aquatique 
quantitativement et modifier l’aménagement des milieux aquatiques. 

 
1.2.1. Les apports de substances polluantes 

 
Après usage, l’eau, plus ou moins chargée en polluants, est rejetée dans le milieu 
naturel. 
Les usages industriels et domestiques créent une pollution majoritairement localisée 
qui touche les eaux superficielles. Les rejets se font via des réseaux et peuvent ainsi 
être préalablement traités. 
L’agriculture, quant à elle, provoque une pollution diffuse qui affecte davantage les 
eaux souterraines.  

  
   1.2.1.1. La pollution classique 
 

Provenant essentiellement des rejets domestiques et industriels, mais aussi 
des effluents d’élevage, cette pollution dite « classique » comprend l’apport 
en : 
- Matières En Suspension (MES), qui sont de fines particules, également 
présentes naturellement dans les milieux aquatiques : il s’agit du plancton, de 
débris végétaux ou minéraux. Elles réduisent la luminosité dans l’eau, ce qui 
perturbe la biologie des cours d’eau, 
- Azote et phosphore qui sont des éléments indispensables au 
développement végétal. En quantité excessive, ces éléments entraînent une 
prolifération d’algues dans les cours d’eau qui diminuent la luminosité et 
surtout consomme l’oxygène : c’est l’eutrophisation. 
- Matière Organique (MO) qui est généralement biodégradable : les micro-
organismes présents naturellement dans l’eau sont capables de dégrader 
cette pollution en consommant de l’oxygène. Ainsi, un excès de matière 
organique peut être consommé par les organismes, mais il appauvrit le milieu 
en oxygène.  

 
 
 
 

Répartition des prélèvements sur le bassin Rhin-Meuse
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La pollution organique se mesure par :  
- la Demande Biologique en Oxygène (DBO5), qui correspond à 

la quantité d’oxygène nécessaire, pendant cinq jours, aux 
micro-organismes pour sa dégradation, 

- la Demande Chimique en Oxygène (DCO), qui correspond à la 
quantité d’oxygène nécessaire pour oxyder tout ce qui peut 
l’être par voie chimique. Généralement, la DCO représente la 
fraction difficilement dégradable de la pollution organique. 

 
   1.2.1.2. La pollution diffuse 
 

L’origine de la pollution diffuse est essentiellement agricole. Afin d’optimiser 
les rendements agricoles, les exploitants apportent des matières fertilisantes 
(nitrates). Toutefois, l’amendement est souvent supérieur aux besoins des 
cultures, c’est alors qu’une quantité non négligeable s’infiltre dans les sols et 
peut aller contaminer les nappes souterraines. Ces pratiques dégradent la 
qualité de ces dernières, souvent utilisées dans l’alimentation en eau potable 
des populations, et sont également à l’origine du phénomène d’eutrophisation 
expliqué précédemment. 
Certains produits phytosanitaires, également épandus sur les champs, 
peuvent présenter un caractère toxique, même en faible quantité. 
L’activité industrielle est également source de pollution diffuse, due à de 
mauvaises pratiques sur le site pouvant causer l’infiltration de substances 
polluantes dans le sol (stockage hors rétention, fuite de cuves enterrées,...). 
L’arrêt d’activité sur un site ne signifie pas que ce dernier n’a plus d’impact sur 
l’environnement. Les anciens sites industriels présentent souvent des 
pollutions de sols (retombées atmosphériques, abandon de déchets,...), qui 
peuvent affecter les eaux souterraines par lessivage et infiltration. On parle 
alors de pollutions historiques. 

 
1.2.1.3. La pollution à risque toxique 

 
Cette pollution est due à des « micropolluants », c’est-à-dire des composés 
organiques ou minéraux dont les effets sont toxiques à faible concentration. 
Ils affectent aussi bien la faune, la flore que l’Homme, à des niveaux de 
toxicité variables.  
Ils sont particulièrement résistants à la dégradation chimique, biologique et à 
la lumière et de ce fait, persistent dans l’environnement.  
Les métaux lourds (cadmium, chrome, mercure, plomb, zinc, etc.) ou encore 
les Polluants Organiques Persistants (POP) (certains phytosanitaires) entrent 
dans cette catégorie et sont particulièrement dangereux ; en effet, ils 
s’accumulent dans les organismes vivants tout au long de la chaîne 
alimentaire.  
Le programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses (voir 2.3.2.1.) fixe des objectifs de 
prévention, de réduction ou d’élimination de la pollution en déterminant des 
mesures propres pour assurer la surveillance et la maîtrise des rejets des 
substances dangereuses citées en annexe du décret n°2005-378 du 20 avril 
2005. La circulaire dite « RSDE » du 5 janvier 2009 vient renforcer le 
dispositif. 
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Nature Origine Impacts 

Micropolluants organiques (POP) 
Ces substances sont synthétisées 
par l’Homme ;  

- Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques 
(HAP), 

- benzène, 
- organochlorés… 

- peintures, tensio-actifs 
(nonylphénols) 

- protection du bois 
(pentachlorophénol) 

- base pour fluide diélectrique, produit 
pour lubrifiant (trichlorobenzène) 

- plastifiant (phtalates) 
- base pour fluide diélectrique, agent 

ignifugeant (pentachlorobenzène)… 

Effets sanitaires : 
Certains présentent des effets 
cancérigènes ou mutagènes lors 
d’une exposition prolongée, même 
à faibles doses. 
 
Effets sur l’environnement : 
Appauvrissement des écosystèmes 
aquatiques (diminution des 
populations animales et végétales). 
Réduction de la diversité 
biologique et de la capacité 
d’autoépuration des milieux 
aquatiques. 

Phytosanitaires (insecticides, 
herbicides, fongicides) 
Il s’agit également de POP  

- organochlorés, 
- organophosphorés, 
- triazines (atrazine) 
- carbamates, 
- urées substituées, 
- les produits de dégradation 

de ces substances… 

Un même produit peut contenir une ou 
plusieurs substances actives. 
 
Ces produits proviennent 
essentiellement des pratiques 
agricoles mais aussi des particuliers, 
de l’entretien des routes, des fossés, 
des réseaux ferrés et des espaces 
verts. 

Métaux lourds 
Arsenic, cadmium, chrome, cuivre, 
mercure, nickel, plomb, zinc, etc 

Contrairement aux polluants 
précédents, les métaux lourds existent 
à l’état naturel. 
- effluents industriels (traitement de 

surface, textile, chimie, etc.) 
- agriculture (engrais, pesticides), 
- trafic routier (eaux de ruissellement), 
- sites et sols pollués, 
effluents domestiques. 

Effets toxiques à forte 
concentration, 
Accumulation dans la chaîne 
alimentaire (cas du mercure ou du 
plomb notamment). 

Les différents micropolluants (nature, origine et impact) 
 

 
1.2.1.4. Les nouveaux polluants 

 
L’Homme synthétise de plus en plus de nouvelles molécules chimiques : il 
s’agit essentiellement de produits phytosanitaires et de médicaments, voire 
les composants des nanotechnologies… 
Suite à leur utilisation, ces substances se retrouvent dans le milieu 
aquatique et peuvent perturber les équilibres naturels. En effet, ces 
molécules peuvent avoir un rôle de perturbateurs hormonaux ou être 
cancérigènes, mutagènes ou encore toxiques pour la reproduction. 
Ces produits font l’objet d’une surveillance particulière, car ils présentent un 
risque pour l’environnement mais aussi pour la santé publique. De plus, les 
spécialistes ne maîtrisent pas encore tout à fait le devenir de ces molécules 
dans le milieu naturel et l’ensemble des effets sur les organismes vivants. 

 
Nota : près de 50 tonnes d’antibiotiques sont consommées chaque 
année en Lorraine par les habitants et autant par les animaux. 

           
          Retour sommaire 

 
1.2.2. L’épuisement des ressources 

 
L’eau est une ressource rare et épuisable. La pollution des réserves d’eau potable 
ou les épisodes de sécheresse sont là pour nous rappeler que l’eau est un bien 
précieux indispensable à notre vie et à notre développement socio-économique. 
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Les prélèvements peuvent être excessifs dans les nappes souterraines et mener à 
un épuisement des réserves, lorsqu’ils sont plus importants que le renouvellement 
de celles-ci (cas dans certains secteurs de la nappe des Grés Vosgiens).  

           
Retour sommaire 

 
1.2.3. Les modifications hydrologiques et morphologiques des milieux aquatiques 

 
L’activité industrielle et le développement des zones urbaines ont induit de 
profondes modifications des milieux aquatiques : 

 
 modification du régime des cours d’eau due aux constructions hydroélectriques, 
qui créent des obstacles aux flux de migration des populations aquatiques. Ces 
modifications résultent aussi de la canalisation effectuée pour permettre la 
navigation : en effet, pour maintenir un niveau constant dans les canaux, de 
nombreuses prises et restitutions d’eau sont nécessaires, 
 
 réduction des zones d’expansion de crue afin d’optimiser l’occupation des fonds 
de vallées par les installations industrielles et les zones urbaines. Parallèlement, 
des zones de rétention ont été créées artificiellement pour favoriser l’évacuation des 
crues, et ainsi protéger ces zones peuplées, 
 
 l’extension des ces zones urbaines entraînent aussi l’artificialisation des berges et 
des lits des cours d’eau (suppression de la végétation et des méandres),  
 
 modification des lits des cours d’eau due à l’exploitation des graviers et des 
sables par les carrières. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) impose depuis plusieurs années des contraintes lors de la création 
de nouvelles gravières. 

Retour sommaire 

 
1.2.3.1. Le cas particulier des exhaures miniers 

 
 

Pendant plus d’un siècle, la Lorraine a connu une importante activité minière 
dans deux secteurs : 

 le bassin ferrifère (au nord des départements de la Meuse, de la 
Meurthe et Moselle et de la Moselle) 

 le bassin houiller (en Moselle, dans le secteur de Forbach). 
 

Pendant l’exploitation, d’importants pompages d’exhaures* ont été pratiqués 
pour assécher les galeries. Les eaux pompées étaient remontées en surface 
et, soit utilisées pour l’alimentation en eau potable, soit rejetées dans les 
cours d’eau ; le régime des cours d’eau a ainsi été modifié. 

 
L’exhaure consiste à élever au moyen de pompes de l'eau d'un milieu 
naturel (rivière, nappe,...) vers un point d'altitude plus élevé. 

 
L’extraction minière est aujourd’hui arrêtée sur les deux bassins ; de ce fait, le 
pompage n’est plus nécessaire. 

 
L’arrêt du pompage a deux conséquences : 

 
 le rétablissement progressif d’un régime hydrologique naturel : 

 réalimentation de la nappe pompée, 
 réapparition de sources et de zones marécageuses, 
 diminution du débit des cours d’eau alimentés par pompage ; ce 

phénomène s’accentue en période d’étiage* pouvant mener jusqu’à 
l’assèchement de certaines zones. Pour pallier ce phénomène, il 
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est envisagé de procéder à des pompages pour soutenir le débit 
d’étiage. 

 
 
 
 

 
 l’ennoyage des galeries minières risque de dégrader la qualité des 

eaux : 
 les eaux souterraines se minéralisent au contact des roches 

exploitées, 
 bien que les entreprises exploitantes aient pris le soin de nettoyer 

les galeries, des produits liés à l’activité minière peuvent subsister 
et contaminer les eaux (huiles, hydrocarbures…), 

 la qualité des eaux de surface est également affectée par la 
diminution des débits (réduction du phénomène de dilution de la 
pollution) ; de plus, les cours d’eau sont alimentés par l’eau 
d’exhaure, minéralisée (chargée en sulfates). 

 
Retour sommaire 

 

2. Règlementation 
  

 2.1. La loi sur l’eau 
 
La réglementation relative à l’eau prévoit que les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) « ne figurant pas dans la nomenclature des installations classées » réalisés à des 
fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée et entraînant 
des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines peuvent être soumis aux 
dispositions de la LOI n°92-3 du 3 Janvier 1992 modifiée. 
Les « IOTA » sont définis dans une nomenclature et classés à Déclaration ou Autorisation 
suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et 
les écosystèmes aquatiques. 
Les ICPE sont explicitement exclues de cette nomenclature. Elles relèvent uniquement des 
régimes d'autorisation et de déclaration ICPE institués au Titre I du Livre V du Code de 
l’environnement.  
Les conditions de mise en service, d'exploitation et de cessation d'activité des ICPE doivent 
être compatibles avec les objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau. Cette 
compatibilité est assurée uniquement par le respect des mesures individuelles et 
réglementaires prises en application du Code de l’environnement et, pour les ICPE soumises 
à autorisation, l'arrêté dit « intégré » du 2 février 1998. 

 En cas de non observation de la législation sur l’eau (pollution accidentelle ou chronique du 
 milieu aquatique, prescriptions de rejets non respectées,…), le contrevenant s’expose à des 
 sanctions pénales définies dans le code de l’environnement à partir de l’article L.216-6 à -14. 

 
2.2. Les fondements : la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 

 
Adoptée le 23 octobre 2000, la directive 2000/60/CE vise à créer un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau. Elle a été transposée en droit français par la loi 
2004-338 du 21 avril 2004. 

 
Cette directive est innovante sur plusieurs points : 
 elle aborde la problématique « eau » à l’échelle internationale, en raisonnant sur la base 

des découpages naturels des masses d’eau, 
 elle propose une approche intégrée pour encadrer les nombreux textes déjà existants sur 

des problématiques précises (nitrates, eaux résiduaires urbaines, rejets de substances 
dangereuses, baignade...), 

 elle fixe des objectifs ambitieux avec obligation de résultats : les eaux superficielles doivent 
atteindre un bon état écologique d’ici 2015, et un bon état physico-chimique et quantitatif 
pour les eaux souterraines, 

L’étiage c'est la baisse du niveau des cours d'eau durant la période 
sèche de l'année. 
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 elle impose une consultation du public. 
 

La directive propose une méthode de travail en quatre étapes : 
 

2004 
Réalisation d’un état 

des lieux 

i. analyse des caractéristiques de chaque district hydrographique, 
ii. étude de l’incidence de l’activité humaine sur les eaux, 
iii. analyse économique de l’utilisation de l’eau, 
iv. registre des zones protégées. 

 

2006 
Mise en œuvre d’un 

programme de 
surveillance 

 
Suite à l’état des lieux, mise en place d’un réseau de surveillance pour 
suivre l’état des masses d’eau et surveiller les tronçons sensibles. 
(méthodologie à l’annexe 5 de la DCE) 
 

2009 
Elaboration d’un plan 

de gestion 

 
Document de planification rédigé sur la base de l’état des lieux. 
Cadre dans lequel sont fixés les grands objectifs à atteindre, en 
conciliant les intérêts des acteurs locaux, les orientations nationales et 
européennes. 

 

2009 
Elaboration d’un 
programme de 

mesures 

Déclinaison des actions nécessaires localement, qui devront être 
concrètes, évaluées financièrement et déclinées à l’échelle d’un sous-
bassin.  
Ces mesures pourront être réglementaires ou non (code de bonnes 
pratiques, accords volontaires...). 
 
Les mesures prévues dans le plan de gestion ont pour but de : 
v. prévenir la détérioration, améliorer et restaurer l’état des masses 

d’eau de surface, atteindre un bon état chimique et écologique de 
celles-ci, ainsi que réduire la pollution due aux rejets et émissions 
de substances dangereuses, 

vi. protéger, améliorer et restaurer les eaux souterraines, prévenir leur 
pollution, leur détérioration et assurer un équilibre entre leurs 
captages et leur renouvellement, 

vii. préserver les zones protégées. 

 

Pour consulter l’état des lieux des bassins hydrographiques Rhin et 
Meuse ou pour plus d’information sur la directive cadre sur l’eau : 
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr 

 
          Retour sommaire 

 
2.3. La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) 
 
Cette nouvelle loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 (JO du 31 décembre 2006) réforme 
plusieurs codes (environnement, santé, construction,…) et rénove le cadre législatif défini par 
les lois du 16 décembre 1964 et du 3 janvier 1992. Les objectifs principaux sont de: 

 Répondre aux nouveaux enjeux de la politique européenne de l’eau. Elle conforte 
plusieurs outils existants, en vue d’atteindre en 2015, l’objectif de « bon état » des 
eaux, fixé par la directive cadre sur l’eau (DCE). 

 Prendre en compte l’enjeu social en proclamant « un droit à l’eau pour tous » 

 Répondre aux attentes du public en matière de transparence 

 Préserver les milieux aquatiques par une gestion quantitative et qualitative 
 

Les actions fortes de cette loi se déclinent comme suit : 
 

 Réforme des organismes de bassin 

 Augmentation des redevances et évolution des contributions par catégorie d’usagers 

 Création d’un office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) 

  Fonds de garantie pour l’épandage des boues 

http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
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  Financement de la prévention des inondations 
 

Les enjeux pour l’entreprise sont : 
 

 La gouvernance 
  Règles de répartition des sièges dans les Comités de bassin 
  Prises de décisions au sein des Commission locales de l’eau (élaboration 

des SAGE) 
 

  La gestion financière 
  Maintien du lien entre redevances et aides des agences de  l’eau  
  Prévention du risque d’augmentation des redevances 

  
Les principaux textes d’application de la LEMA sont : 
 

 Rôle et missions des  Agences de l’eau : 
 Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 

 Comités de bassin : 
 Composition et nomination aux Comités de bassin  : décret n° 2007-980 du 

15 mai 2007) 
 Représentation des collectivités territoriales et des usagers aux Comités de 

bassin : arrêté du 15 mai 2007 JO du 16 mai 2007) 

 Rénovation des SAGE :  
 Décret n° 2007-1213 du 10 août 2007  

 Redevances 
 Modalités de calcul des redevances des agences de l'eau : Décret n° 2007-

1311 du  
5 septembre 2007 

 Redevances d'assainissement et régime exceptionnel de tarification forfaitaire 
de l'eau :  
décret n° 2007-1339 du 11 septembre 2007 

Retour sommaire 

 
 
 

2.4. La gestion de l’eau en France 
 

La politique de gestion de l’eau en France est définie dans le Titre 1 du Livre 2 du Code de 
l’Environnement (articles L.210-1 à L.218-86). 
La loi 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, désormais codifiée dans le Code de l’Environnement, a organisé la 
gestion de l’eau à l’échelle des six grands bassins hydrographiques français (se référer à 
la carte).  

 
Chaque bassin dispose d’un comité de 
bassin et d’une agence de l’eau : 
 le comité de bassin est composé de 

l’ensemble des acteurs de l’eau ; il est 
chargé d’élaborer une politique de gestion 
de l’eau en intégrant à la fois les besoins 
du bassin et les orientations nationales, 
voire européennes, 
Le comité du bassin Rhin-Meuse est 
composé de 70 membres titulaires, 
répartis dans trois collèges : 

 le collège des collectivités 
territoriales (communes, 
départements, région), 

 le collège des usagers 
(agriculture, industrie, pêche, 
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associations de protection de la nature, voies navigables, consommateurs et 
distributeurs d’eau, EDF...), 

  le collège des services de l’Etat    (personnes des différents ministères concernés 
et préfets de région). 

 
 

 l’agence de l’eau, établissement public autonome, est chargée de mettre en œuvre cette 
politique, 

 un préfet et un délégué de bassin coordonnent les actions menées dans les différents 
départements et régions du bassin. 

 
La loi sur l’eau 92-3 du 3 janvier 1992, également codifiée dans le Code de l’Environnement, 
ajoute en préambule de celui-ci (article L.210-1) que « l’eau fait partie du patrimoine commun 
de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, 
dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». Elle adopte ainsi une 
approche intégrée fondée sur le principe de la solidarité entre les usagers de l’eau et la prise 
en compte de l’eau sous toutes ses formes. Il s’agit de garantir un développement durable 
conciliant le développement socio-économique avec la préservation des milieux aquatiques et 
l’équilibre des usages de l’eau. 

 
Des outils réglementaires et de planification ont été créés et sont destinés à la mise en œuvre 
concrète de cette gestion intégrée :  
 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), plan d’action 

élaboré par le comité de bassin, détermine les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. 
Les objectifs communs aux SDAGE des six bassins hydrographiques français sont : 

 une meilleure maîtrise des conséquences des crues,  
 la poursuite de la lutte contre les pollutions, 
 l’amélioration de la qualité des eaux de surface,  
 la satisfaction durable de tous les usages de l’eau, 
 la garantie de l’alimentation en eau potable, 
 la préservation des milieux aquatiques, la sauvegarde des nappes 

aquifères et la protection des zones humides. 
 
 
 

 Si nécessaire, les SDAGE peuvent ensuite 
être déclinés dans des Schémas 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SAGE), à une échelle plus locale (se 
référer ci-contre), pour des unités 
hydrographiques limitées (bassin versant 
d’une rivière, aquifère homogène,...) ; 
élaborés à l’initiative des acteurs locaux, 
réunis au sein d’une Commission Locale de 
l’Eau (CLE), les SAGE fixent des objectifs 
précis de gestion de l’eau et définissent les 
moyens nécessaires pour les atteindre ( 
réglementaires, financiers, 
organisationnels). 

 
Remarque : les SAGE ne sont pas imposés 
par la loi. Il s’agit d’un outil volontaire de 
concertation et de planification à l’échelle 

 
 
 
 
 
 

Les six bassins hydrographiques 
(Source Agence de l’eau Rhin-Meuse) 

 

 
Carte de répartition des SAGE sur le bassin Rhin-

Meuse  
(Source agence de l’eau Rhin-Meuse) 

 



11 

La mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) en France, n’induira pas de 
changements substantiels dans la politique actuelle.  
La DCE confirme la gestion par bassin et étend ce modèle à l’échelle européenne avec les 
districts hydrographiques. De même, les plans de gestion, prévus par la DCE, sont des 
systèmes de planification assimilables à ceux des SDAGE et SAGE. Les SDAGE répondent 
aux exigences de la DCE, notamment en termes de consultation des acteurs. 
Ainsi, les SDAGE serviront de base à la mise en œuvre de la politique communautaire à 
l’échelle française. La révision des SDAGE est d’ores et déjà engagée pour en disposer d’ici 
2009, date à laquelle les états membres devront disposer d’un plan de gestion. 

 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques « LEMA » du 30 décembre 2006 (voir 2.2) rénove la 
loi de 1964 et introduit la notion de district hydrographique, lequel peut regrouper plusieurs 
bassins hydrographiques. 

          Retour sommaire 

 
2.5. Les prescriptions aux industriels 

 
2.5.1. L’arrêté intégré du 2 février 1998 

 
L’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements, à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation, est la principale référence en matière de 
prescriptions aux industriels. Il permet également d’obtenir des informations sur les 
seuils de rejet autorisés ou sur les moyens de prévention à mettre en place pour toute 
activité industrielle. 
Il est applicable à la très grande majorité des secteurs industriels, les autres étant 
réglementés par des arrêtés ministériels spécifiques. 
 
Nota : Les arrêtés ministériels des installations soumises à déclaration ou les arrêtés 
sectoriels existants pour certaines installations autorisées indiquent également des 
valeurs limites de rejet spécifiques à l’activité visée. 
 
Les eaux pluviales (toitures ou toute autre surface imperméable telle que les voies de 
circulation ou aires de stockage) doivent être contrôlées avant rejet et respecter les 
valeurs limites autorisées (article 9). 

 
Les stockages de produits et déchets susceptibles de causer une pollution des sols et 
des eaux doivent être munis de rétention suffisante. Les aires de dépotage doivent 
être étanches et également munies de rétention (article 10). 

 
L’article 12 impose à certaines installations de disposer d’un bassin de confinement 
pour recueillir les eaux susceptibles d’être polluées au cours d’un accident ou d’un 
incendie. 

 
Les articles 14 à 20 fixent les modalités de prélèvement d’eau et de traitement des 
effluents. 

 
Les articles 31 à 33 fixent les valeurs limites de rejet dans l’eau. Les arrêtés 
préfectoraux peuvent prescrire des valeurs plus strictes (article 22) afin de les rendre 
compatibles avec les particularités locales (SDAGE, milieu récepteur sensible, 
alimentation en eau potable, zone de pêche,...). 

 
Les articles 34 et 35 indiquent les recommandations spécifiques en cas de 
raccordement à une station d’épuration urbaine. 
        Retour sommaire 

 
2.5.2. Vers un objectif de résultat : les enjeux de la DCE 
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La DCE fixe un objectif très ambitieux : atteindre le bon état des eaux souterraines et 
superficielles et réduire, voire supprimer, les rejets de certaines substances 
dangereuses d’ici 2015. 
Depuis plusieurs décennies, la pression réglementaire et l’optimisation des coûts ont 
incité les industriels à réduire considérablement leur consommation d’eau et le niveau 
de pollution de leurs rejets. Dans les prochaines années, chaque usager (du 
particulier à l’industriel) sera sollicité pour réduire son impact sur le milieu aquatique ; 
les industriels devront donc maintenir les efforts déjà engagés ces dernières années.  

 
De nouveaux seuils de rejet vont vraisemblablement être établis en cohérence avec 
les résultats attendus. Ces nouvelles prescriptions réglementaires pourront nécessiter 
des changements de process, une amélioration des pratiques, notamment dans les 
situations d’urgence ou encore des substitutions de produits...  
Une liste de substances prioritaires dans le domaine de l’eau, révisable tous les 
quatre ans, a été établie par l’Union européenne (Décision 2455/2001/CE du 20 
novembre 2001 établissant la liste des substances prioritaires dans le domaine de 
l’eau et modifiant la directive 2000/60/CE). Ces substances font dans un premier 
temps l’objet d’une surveillance particulière, et seront ensuite visées par des mesures 
de réduction des rejets. En tout, 33 substances ou groupes de substances 
prioritaires ont été identifiées parmi lesquelles on trouve l’anthracène, le benzène, 
le cadmium et ses composés ou le naphtalène. 

 
En application de la DCE, un programme national d’action a été établi pour lutter 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
(Décret 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses). 
 
        Retour sommaire 
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2.5.3. Le programme national d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Consulter le site internet « AIDA » pour connaître toute la réglementation 
relative à l’eau : 
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.2332/5 

     
          Retour sommaire 

 
  2.5.4. La circulaire « RSDE » du 5 janvier 2009 

 
Cette circulaire s’inscrit dans la poursuite de l’action nationale de recherche et de 
réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique et encadre la mise 
en œuvre de la deuxième phase concernant les substances dangereuses présentes 
dans les rejets des ICPE soumises à autorisation. 
 

Ce programme fixe des objectifs de prévention, de réduction ou d’élimination de la pollution, 
en déterminant des mesures propres à assurer la surveillance et la maîtrise des rejets des 
substances dangereuses citées en annexe du décret 2005-378 du 20 avril 2005.  
Ce décret transpose deux directives, dans lesquelles sont listées les substances visées par 
le dit décret : 
 la directive 76/464/CEE qui fixe deux listes de substances :  

 la liste I contient 18 substances à caractère toxique, persistant et bioaccumulable ; 
des Valeurs Limites d’Emissions (VLE) dans les rejets, ainsi que des normes de 
qualité dans l’eau ont été fixées pour ces substances, 

 la liste II comprend 139 substances pour lesquelles les VLE ne sont pas 
déterminées, 

 la DCE comprenant 33 substances : 

 22 substances prioritaires qui présentent un risque significatif pour ou via 
l’environnement aquatique, et dont l’objectif est de réduire les rejets par la fixation 
de VLE et de normes de qualité, 

 11 substances dangereuses prioritaires qui présentent un risque significatif pour ou 
via l’environnement aquatique, ainsi que les substances préoccupantes selon des 
accords internationaux ou communautaires (mercure, cadmium, naphtalène,...) ; 
l’objectif est d’en supprimer progressivement les rejets d’ici 20 ans. 

 
Le programme s’organise en plusieurs étapes : 
 la première étape consiste à dresser un état des lieux afin d’identifier la présence 

des substances dans les milieux aquatiques ; il s’appuie, entre autre, sur l’action 
nationale de Recherche de Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) des 
installations classées et autres installations initiée en 2002 (circulaire du 4 février 
2002), 

 
Pour plus d’informations : http://rsde.ineris.fr 

   
 dans un second temps, le programme prévoit d’identifier les principaux émetteurs, 
 le programme prévoit ensuite des dispositifs permettant de maîtriser la pollution 

(normes de qualité, autorisations de rejet, valeurs limites d’émissions,...), 
Des normes de qualité sont fixées pour certaines substances dans l’arrêté du 20 
avril 2005 relatif aux normes de qualité applicables à certaines substances 
dangereuses déversées dans les milieux aquatiques. Ces normes sont exprimées 
sous forme de concentrations maximales admissibles en moyenne annuelle, 
n’entraînant pas d’effet perceptible pour les milieux aquatiques. 

 des objectifs de réduction de pollution sont fixés à l’échéance 2015, notamment 
pour 18 substances mises en évidence lors de la campagne RSDE, 
un programme de surveillance des milieux et des rejets est mis en 
place pour ces 18 substances, afin de vérifier le respect des objectifs de 
qualité. 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.2332/5
http://rsde.ineris.fr/
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  Objectifs :  
 encadrer réglementairement pour tous les sites autorisés les rejets de 

substances dangereuses contenus dans les eaux industrielles vers le milieu 
aquatique correspondant aux différentes activités exercées par 
l’établissement. 

 
  Pour réaliser cet objectif, il est nécessaire d’améliorer la connaissance des rejets. A 

cet effet, il faut mettre en place des actions généralisées déclinées par secteurs 
d’activités, de surveillance et de quantification des flux de substances 
dangereuses déversées par les rejets aqueux des ICPE soumises à autorisation 

 
  Consécutivement voire conjointement à cette caractérisation précise des rejets, 

réaliser des études technico-économiques décrivant les possibilités de réduction 
voire de suppression des flux de substances dangereuses. 

 
Déroulement :  
1. Surveillance initiale : campagne de 6 mesures mensuelles portant sur une liste 

de substances, déterminées a priori, en fonction des activités de 
l’établissement.  

2. Surveillance pérenne : une mesure par trimestre pendant a minima 2 ans et 
demi sur les substances réellement détectées dans les rejets du site et 
répondant à des critères définis dans la circulaire 

 

→ Cliquez ici pour consulter la circulaire RSDE 

 
          Retour sommaire 

 
3. LA GESTION DE L’EAU DANS L’ENTREPRISE 
 

 
3.1. Le traitement de l’eau brute 

 
L’eau prélevée en nappe souterraine ou dans le cours d’eau doit généralement subir un 
traitement avant d’envisager un usage quelconque. 

 
L’eau brute destinée à l’alimentation doit subir différents traitements afin de la rendre potable : 
 traitement de la matière en suspension pour les eaux prélevées en surface par 

décantation dans un premier temps, puis coagulation / floculation / décantation pour la 
fraction fine, 

 désinfection par le chlore, les rayons ultraviolets ou l’ozone afin d’éliminer les bactéries 
et autres pathogènes, 

 neutralisation lorsque la composition chimique de l’eau la rend agressive ou entartrante, 
Remarque : l’eau peut être adoucie au niveau des circuits d’eau chaude pour 
préserver les conduites et les appareils, 

 traitement spécifique pour certains éléments : 

 fer ou manganèse par oxydation ou filtration, 

 nitrates par traitement biologique ou résines, 

 micropolluants organiques sur charbon actif ou filtration sur membrane. 
 

Certains process industriels nécessitent une eau de qualité (brasserie, papeterie…). L’eau 
brute doit alors être traitée avant intégration dans le process. Les techniques de traitement 
sont comparables à celles utilisées pour la potabilisation.  
Afin de limiter les coûts de traitement et les prélèvements au milieu, l’entreprise peut étudier la 
possibilité de recycler l’eau de process. 

          Retour sommaire 

3.2. La nature des rejets industriels 
 

3.2.1. Les eaux sanitaires 
 

http://www.circulaires.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=5
http://www.circulaires.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=5


15 

Ces eaux sont a priori assimilables aux eaux usées des ménages. Elles proviennent 
des sanitaires, des douches, des bureaux et éventuellement des cantines. Elles sont 
essentiellement chargées en pollution organique, facilement biodégradable et peuvent 
être dirigées directement vers une station d’épuration collective, sans prétraitement 
particulier. 

 
3.2.2. Les eaux de process 

 
Leur composition est intimement liée à la production du site. Elles peuvent soit 
participer directement au procédé du site, soit subir une contamination par contact 
avec les matières premières, les produits fabriqués ou encore les coproduits (déchets, 
résidus divers...). 
Ainsi, contrairement aux eaux sanitaires, ces effluents doivent subir un traitement (ou 
prétraitement) spécifique avant rejet dans le milieu naturel ou dans le réseau 
d’assainissement collectif.  

 
3.2.3. Les utilités 

 
On entend par utilité : 

 les eaux de refroidissement, 

 le réseau de distribution de chaleur,  

 les eaux d’extinction d’incendie. 
 

Les systèmes de refroidissement sont souvent les plus gros consommateurs d’eau 
(jusque 90% de la consommation totale). Afin de préserver les réseaux, ces eaux sont 
souvent traitées contre le tartre, la corrosion, le développement de bactéries... Elles 
peuvent donc présenter des teneurs non négligeables en produits chimiques 
(antitartre, anticorrosion, biocides...) non sans risque pour l’environnement (en cas de 
rejet au milieu naturel), ou pour le système d’épuration biologique (si ces eaux 
rejoignent le réseau d’assainissement collectif). 

 
Les installations nécessitant un refroidissement fort et localisé disposent d’un système 
à circuit ouvert: l’eau de refroidissement pompée dans le milieu naturel est 
immédiatement rejetée, sans recirculation. Il s’agit entre autre des centrales 
thermiques de production d’électricité. Ces eaux rejetées ne sont pas traitées car cela 
nécessiterait d’importantes quantités de produits et polluerait l’environnement avec 
des flux gigantesques. Leur seul impact sur le milieu naturel, parfois non négligeable, 
est l’élévation de la température du milieu. 

 
L’arrêté du 2 février 1998 (article 14) impose aux nouvelles installations la 
mise en circuit fermé du système de refroidissement.  
Cette prescription vise à réduire les consommations d’eau par les 
industriels. 
Cet arrêté n’est toutefois pas applicable à quelques catégories 
d’installations industrielles (centrales de production d’énergie, par 
exemple). 

 
Comme pour les systèmes de refroidissement, l’eau utilisée pour la distribution de 
chaleur est conditionnée et doit donc être traitée pour éviter la dégradation des 
réseaux.  

 
 En cas d’incendie, les eaux utilisées pour circonscrire le feu peuvent être contaminées 
 de différentes façons : 

 par les agents chimiques d’extinction (émulseurs) souvent ajoutés à l’eau 
d’extinction, 

 par les produits présents sur le lieu de l’incendie ; ces produits ou substances 
chimiques peuvent réagir avec l’eau. 

 
 Afin de limiter la pollution des milieux ou des réseaux d’assainissement collectif par 
 l’évacuation des eaux d’extinction, la réglementation impose aux installations stockant 
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 des substances particulièrement dangereuses pour la santé humaine ou pour 
 l’environnement de disposer d’un bassin de confinement (article 12 de l’arrêté 
 intégré du 2 février 1998). Ce bassin doit être dimensionné pour pouvoir recueillir 
 l’ensemble des eaux d’extinction d’incendie. 
 Cette obligation est étendue (souvent par voie d’arrêté préfectoral ou d’arrêté 
 ministériel spécifique) aux sites industriels nécessitant beaucoup d’eau en cas 
 d’incendie (gros stockages, entrepôts…). 
         Retour sommaire 

 3.2.4. Les eaux pluviales 
 

 Ces eaux sont généralement faiblement polluées car elles ne sont pas en contact 
 direct avec des produits chimiques ou avec le procédé de fabrication. Néanmoins, de 
 mauvaises conditions de stockage des déchets ou de produits chimiques neufs (sans 
 rétention et sans abri pour protéger des intempéries) peuvent représenter des causes 
 de pollution des eaux pluviales. 
 Par ailleurs, ces eaux lessivent les sols et se chargent ainsi des polluants pouvant 
 être présents (se référer au paragraphe suivant). 
 Les eaux pluviales sont évacuées : 

 soit dans le réseau de la collectivité avec les eaux sanitaires si le réseau est 
unitaire, ou séparément si le réseau de la collectivité est séparatif*,  

 soit directement dans le milieu naturel.  
 
 
 

 
 Dans les deux cas, elles doivent répondre aux normes de rejet et subissent souvent 
 au préalable, un prétraitement car elles lessivent les toitures et les surfaces 
 imperméabilisées (parking, voies de circulation, stockage...) et se chargent en 
 substances polluantes, notamment en hydrocarbures (circulation et stationnement de 
 véhicules). 
 Le réseau de collecte des eaux pluviales des ICPE doit être raccordé à un bassin de 
 confinement capable de retenir le premier flot des eaux pluviales (article 9 de l’arrêté 
 du 2 février 1998). 

          Retour sommaire 

 
 3.3. La dépollution des rejets industriels 

 
3.3.1. Actions préventives de lutte contre la pollution 

 
Avant d’envisager un système de dépollution des eaux, l’industriel peut engager une 
réflexion pour diminuer les risques de pollution à la source par des actions 
préventives : 
 améliorer la connaissance des installations (tracé des réseaux de collecte et 

installations de prétraitement) au sein de l’entreprise, 
 améliorer les pratiques dans l’entreprise afin de réduire les risques de pollution 

diffuse : 
- placer les stockages de produits chimiques sur rétention, 
- placer les déchets dangereux, notamment liquides, sur rétention, 
- prétraiter les eaux de ruissellement provenant des surfaces 

imperméabilisées et potentiellement polluées (graisses, 
hydrocarbures…), 

- prévoir la possibilité de confiner les eaux d’extinction d’incendie. 
 étudier la possibilité de fonctionner en circuit fermé et ainsi de recycler les eaux 

dans le procédé, 
 étudier la faisabilité de substituer les produits chimiques (notamment ceux 

étiquetés « dangereux pour l’environnement ») par des produits moins polluants, 
 optimiser la consommation de produits chimiques. 
 contrôler la qualité des eaux avant rejet (analyses, installation de piézomètres 

pour surveiller les eaux souterraines…) 

Dans un réseau d’assainissement séparatif, les eaux usées et les eaux 
pluviales sont recueillies dans des ouvrages distincts. 
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Retour sommaire 

 
3.3.2. Actions curatives : le traitement en interne 

 
La dépollution d’un effluent se fait progressivement à travers différentes étapes, en 
fonction de la composition de l’effluent. 

 
3.3.2.1. Les prétraitements 

 
 le dégrillage permet d’éliminer les débris de taille importante (cailloux, 

feuilles, résidus de production), 
 le dessablage élimine les particules en suspension par des procédés de 

décantation-filtration, 
 l’écrémage recueille la pollution aux hydrocarbures surnageant à la surface 

de l’effluent, 
 le séparateur à hydrocarbures est souvent utilisé pour pré traiter les eaux 

de ruissellement avant rejet. 
 

Un séparateur à hydrocarbures fonctionne sur le principe de séparation 
gravitaire : 

- l’effluent passe par un premier compartiment, le débourbeur, 
dans lequel les matières en suspension vont décanter, 

- ensuite, l’eau traverse un filtre coalescent qui provoque le 
regroupement des gouttelettes d’hydrocarbures et facilite leur 
ascension vers la surface ; les hydrocarbures sont alors piégés 
à la surface dans un deuxième compartiment, le déshuileur. 

Afin de garantir le bon fonctionnement du séparateur, celui-ci doit être 
vidangé au moins une fois par an, par une entreprise spécialisée. 

        
         Retour sommaire 

 
3.3.2.2. Le traitement de la pollution dissoute 

 
Le traitement de la pollution dissoute peut nécessiter trois niveaux de 
dépollution : 
 le traitement physico-chimique, ou traitement primaire, basé sur des 

réactions d’oxydoréduction est souvent utilisé (précipitation, filtration) ; il 
permet de précipiter la pollution dissoute (notamment les métaux lourds) 
sous forme de sels moins solubles, 

 le traitement biologique, aussi appelé traitement secondaire, est 
préconisé pour traiter un effluent chargé en matière organique ; la 
dégradation de la pollution organique (mesurée en DBO5) est assurée par 
des bactéries. 

 
Les traitements primaires et secondaires génèrent des boues qui doivent 
être éliminées dans des filières appropriées :  

- épandage en agriculture pour les boues dépourvues de substances 
polluantes telles que les métaux lourds ; ces boues représentent un 
apport en matière organique non négligeable, 

- centre d’enfouissement technique,  
- incinération. 

 
 
Quelle que soit la filière retenue, il est nécessaire de réduire la teneur en eau 
des boues avant élimination, notamment pour réduire le volume de déchets à 
traiter. 

 
Ces deux types de traitement sont parfois insuffisants pour éliminer la totalité 
de la pollution, notamment les micro polluants. Un traitement tertiaire est 
parfois nécessaire ; il agit sur les molécules ou les ions spécifiques (filtration 
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Les résines échangeuses d’ions sont constituées de matrices 
composées de billes ou de poudre. Ces résines possèdent des 
groupements actifs, capables d’échanger les ions contenus dans la 
solution à traiter. 

sur charbon actif ou sur membranes  organiques, céramiques, carbone ou 
encore résines échangeuses d’ions*). 

 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations sur les techniques de traitement, vous pouvez consulter : 
- http://www.technologies-propres.com, rubrique « dossiers thématiques », 

dossier « technologies propres et eau dans l’industrie », 
- ouvrage « Epuration des eaux – traitements de surface » : SITS et Agence de 

l’eau Rhône Méditerranée-Corse, 2002. 

         
         Retour sommaire 

 
 
  3.4. Le devenir des effluents 

 
 3.4.1. Le rejet au milieu naturel 

 
 Le rejet en milieu naturel est envisagé lorsque : 

 l’entreprise est située loin d’une station d’épuration collective, 
 l’entreprise dispose en interne d’une installation de traitement de ses effluents 
suffisamment performante pour répondre aux normes de rejets requises. 

 
 Les valeurs limites de rejet en milieu naturel sont fixées en fonction de la qualité et de 
 la vocation du cours d’eau. 

  Le rejet dans le milieu naturel est défavorable si : 
 le cours d’eau présente un faible débit, notamment en période d’étiage, 
 le cours d’eau a des usages spécifiques, tels que l’alimentation en eau potable, la 
baignade, la pêche. 

 
 
 

Retour sommaire 

 
 3.4.2. Le rejet au réseau d’assainissement collectif 

 
 La collecte des effluents industriels, leur raccordement à un réseau public 
 d’assainissement ainsi que leurs caractéristiques avant rejet, doivent respecter un 
 certain nombre de dispositions réglementaires. 

 
 Tout branchement au réseau public d’assainissement doit faire l’objet d’une demande 
 préalable auprès du gestionnaire du réseau. Ce dernier remet alors une autorisation 
 de raccordement, qui prend en compte les critères techniques de branchement ; il 
 s’agit « du permis de construire une conduite reliant le bâtiment au réseau public », 
 mais elle ne préjuge en aucun cas de l’autorisation de déverser des eaux industrielles. 

 
 Si l’industriel souhaite bénéficier du service public d’assainissement, il peut en faire la 
 demande au propriétaire du réseau, c’est à dire à la collectivité. Il doit joindre une 
 caractérisation de ses effluents. En fonction de la capacité de la STation d’EPuration 
 (STEP), la collectivité remet ou non une autorisation de déversement assortie d’un 
 ensemble de conditions portant, entre autre sur la quantité et la qualité des effluents 
 acceptés (article L.1331-10 du Code de la Santé Publique et article 23 de l’arrêté 
 du 22 décembre 1994). 

 
En cas de différend entre l’industriel et l’exploitant, seule cette autorisation a une 

valeur juridique. 

Les différents usages sont définis dans les SAGE et les SDAGE 

http://www.technologies-propres.com/
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 Par la suite, les protagonistes peuvent passer ensemble une convention spéciale de 
 déversement, qui liste l’ensemble des conditions techniques et financières pour que 
 l’effluent soit accepté. 

 

    
        Retour sommaire 

 
 3.4.3. Les conséquences du raccordement des industriels au réseau public 
 d’assainissement 

 
   La spécificité des effluents industriels 
 

 Un effluent industriel est chargé en polluants « classiques », assimilables aux 
 éléments contenus dans des effluents domestiques (MEST, DBO5, DCO, azote et 
 phosphore). La STEP a pour vocation de traiter cette pollution avant rejet dans le 
 milieu naturel. 

 
 
 
 
 

 
 Mais, ce même effluent peut également contenir des polluants spécifiquement 
 industriels (métaux lourds, substances toxiques particulières...). La STEP de la 
 collectivité est incapable de traiter ces polluants qui la traversent et vont directement 
 au milieu naturel. 
 De tels rejets ont un double impact : 

 L’effluent ressort de la STEP aussi pollué qu’à son entrée et risque ainsi de 
 porter atteinte au milieu naturel. 

 Lors de la traversée de la STEP, ces polluants, toxiques, peuvent affecter son 
 fonctionnement en détruisant la biomasse bactérienne à l’origine de l’épuration. 
 De plus, une certaine proportion d’entre eux est fixée par les boues, ce qui est 
 suffisant pour les rendre impropres à la valorisation. 

 Ces effluents industriels peuvent également nuire à la santé du personnel travaillant 
 dans les systèmes de collecte et dans les STEP : les égouts sont des milieux confinés 
 dans lesquels des atmosphères toxiques ou explosives peuvent être générées par 
 très peu de produit. 

 
Les polluants « classiques » sont acceptés en STEP dans la mesure où les 
volumes et la charge de pollution restent compatibles avec le dimensionnement de 
l’installation de traitement. 
Pour les polluants spécifiquement industriels, l’effluent doit être aussi peu pollué 
que s’il était rejeté directement dans le milieu naturel. 
Il y a même une exigence supplémentaire : ces polluants ne doivent pas être 
susceptibles de dégrader le réseau d’assainissement (article 22 du décret 94-469 
du 3 juin 1994). 

 
   
 
   La Convention Spéciale de Déversement (CSD) 
 

 La CSD ne se limite pas au respect de la réglementation. Elle permet de 
 contractualiser entre la collectivité et l’entreprise les modalités techniques et 
 financières d’application de l’arrêté de déversement. Il s’agit donc d’un partenariat 
 dans lequel chacun s’engage à communiquer et échanger. 

La convention spéciale de déversement a une valeur contractuelle. Elle porte sur 
des effluents qui ne sont pas ceux pour lesquels le réseau d’assainissement est 
essentiellement conçu. 

De mauvaises pratiques au sein de l’entreprise peuvent causer de graves 
dommages sur le fonctionnement d’une station d’épuration collective : un 
déversement accidentel dans un atelier (fuite d’une machine, renversement d’un pot 
de produit chimique…) peut par exemple contaminer les effluents industriels qui 
rejoignent la station d’épuration collective. 
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 La CSD est fondée sur la compatibilité des eaux déversées avec le dispositif 
 d’assainissement collectif existant. 

  La collectivité doit faire connaître la nature des rejets admissibles dans le réseau 
    (qualitativement et quantitativement). 

 

Ces informations se trouvent dans le règlement d’assainissement ou, 
s’il n’existe pas, dans le règlement sanitaire départemental.. 

 
  L’entreprise doit : 

- évaluer la biodégradabilité des rejets, 
- garantir le caractère non toxique de l’effluent afin d’assurer la santé des 

 travailleurs, la valorisation des boues et de maintenir l’intégrité du réseau, 
- étudier les filières de pré traitement, de réduction à la source, 
- faire connaître les possibilités d’évolution de la production industrielle. 

 
Retour sommaire 

 
 3.4.4. Le traitement en centre spécialisé 

 
 Dans le cas où les techniques de traitement internes ne permettent pas d’atteindre les 
 valeurs limites de rejet fixées soit pour le milieu naturel, soit pour le réseau 
 d’assainissement public, le traitement des effluents dans un centre spécialisé doit être 
 envisagé. 

 
 Les effluents doivent alors être conditionnés (dans des fûts, des cuves ou encore des 
 citernes) en interne, avant d’être transportés par une entreprise spécialisée. 

 
 Les effluents sont alors traités comme des déchets et suivent les filières appropriées 
 pour déchets liquides dangereux. 

          Retour sommaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CSD peut être demandée dans le cadre d’une certification ISO 14001 ou lors d’un 
dépôt de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE. 
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 3.4.5. Les taxes et redevances 

 
 La DCE considère que les états membres doivent développer, en plus des 
 instruments techniques ou réglementaires, des instruments économiques pour 
 atteindre les objectifs de qualité du milieu (article 9 de la DCE « récupération des 
 coûts des services liés à l’utilisation de l’eau). 
 En France, le principe « pollueur-payeur » dans le domaine de l’eau existe déjà via de 
 nombreuses taxes et redevances.  

 

Taxes ou redevances Objectifs Organismes 
instructeurs 

Redevables 

P
ré
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v
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m

e
n

t 
e
t 

c
o

n
s
o

m
m

a
ti

o
n

 Redevance de 
prélèvement et de 
consommation d’eau 

Affectée à la politique de qualité de 
l’eau et d’aide aux industries, 
collectivités et agriculteurs 

Agence de 
l’eau 

Collectivités, services de 
distribution d’eau, industriels 

Taxe hydraulique Affectée à la gestion du domaine 
public fluvial 

Voies 
Navigables 
de France 
(VNF) 

Ouvrages de prise d’eau, 
rejet d’eau ou autres 
ouvrages hydrauliques ou 
hydro-électriques 

L
u

tt
e
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n
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e
 l
a
 p

o
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u

ti
o

n
 o

u
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s
e
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a
ti
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 d
e
 l
’e

n
v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t 

TGAP appliquée aux 
lessives, préparations 
auxiliaires de lavage, 
produits adoucissants et 
assouplissants pour le 
linge 

Limiter l’utilisation de phosphates 
dans les produits précédemment 
cités, afin de lutter contre la 
contamination des eaux 
superficielles et souterraines, et 
d’encourager le développement de 
produits moins polluants. 

Douanes et 
Sécurité 
Sociale 

Toute personne qui met à la 
consommation ou livre ces 
produits 

TGAP appliquée aux 
matériaux d’extraction 

Limiter l’extraction nouvelle de 
matériaux (liste dans le décret 
2001-172) et encourager leur 
recyclage 

Douanes Toute personne qui met à la 
consommation, livre ou 
produit pour ses propres 
besoins ces matériaux 

TGAP appliquée aux 
produits antiparasitaires à 
usage agricole et produits 
assimilés 

Limiter l’utilisation massive de ces 
produits afin de lutter contre la 
contamination des eaux 
superficielles et souterraines 

Douanes Toute personne qui met à la 
consommation ou livre ces 
produits 

Redevance pollution Limiter la pollution des eaux 
(dépollution des eaux et aides aux 
entreprises) 

Agence de 
l’eau 

Toute personne publique ou 
privée qui pollue l’eau. 

Redevance 
assainissement 

Financement des charges du 
service public d’assainissement 

Collectivité Entreprises raccordées au 
réseau d’assainissement 
collectif (représente 1/3 de la 
facture d’eau) 

Participation pour service 
rendu en cas de rejet 
d’eaux autres que 
domestiques dans le 
réseau 

Contribution aux frais générés par 
l’acceptation d’eaux usées par le 
réseau d’assainissement de la 
commune 

Collectivités Peut être exigée pour 
l’obtention d’une autorisation 
de déversement d’eaux 
usées autres que 
domestiques dans le réseau 
d’assainissement collectif. 

 
          Retour sommaire 

 

4. Liens internet 
 

 http://rsde.ineris.fr/ 
 http://www.eau-rhin-meuse.fr/ 
 http://sandre.eaufrance.fr/ 
 http://aida.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.2332/5 
 http://www.onema.fr/ 

http://rsde.ineris.fr/
http://www.eau-rhin-meuse.fr/
http://sandre.eaufrance.fr/
http://aida.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.2332/5
http://www.onema.fr/

